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1 INTRODUCTION 

1.1 Mise en contexte 

Dans le cadre du projet de construction d’une centrale de cogénération à Bécancour, 
Québec, les services de SNC LAVALIN Environnement inc., ont été retenus par la 
TransCanada Energy Ltd. (TransCanada) pour la réalisation d’une étude sur les impacts 
environnementaux associés à la construction et l’opération de la centrale projetée. 

Dans le cadre de cette étude, une caractérisation de la qualité des sols et de l’eau 
souterraine a été réalisée au printemps 2003.  Cette caractérisation a comporté le forage et 
l’aménagement de 4 puits d’observation, la réalisation de 11 tranchées d’exploration et les 
analyses chimiques des échantillons de sol et d’eau souterraine recueillis dans les 
nouveaux puits et deux puits existants.  Suite à l’obtention des résultats d’analyse des eaux 
souterraines, la teneur en métaux a été revérifié dans les puits d’observation par une 
nouvelle campagne d’échantillonnage effectuée en juillet 2003.  

Ce rapport constitue une synthèse des travaux réalisés ainsi que l’interprétation des 
résultats obtenus.   

1.2 Description du site 

Le site retenu pour la construction de la centrale de cogénération est situé sur la rive droite 
du fleuve Saint-Laurent, dans le Parc Industriel et Portuaire (SPIPB) de la ville de 
Bécancour, sur le boulevard Raoul-Duchesne, bordé à l’est par le boulevard Arthur-Sicard 
et à l’ouest par l’avenue Georges E. Ling.  Ce site possède une superficie approximative de 
10 hectares : 600 m de largeur (le long du boulevard Raoul-Duchesne) sur 170 m de 
profondeur (le long de l’avenue Georges E. Ling).  Par rapport au Fleuve St-Laurent, le site 
de la centrale se trouve une distance approximative de 1500 m du rivage.   

La topographie du terrain sur la partie est du terrain prévue pour la construction est plane, 
variant entre les niveaux géodésiques 7,2 m et 7,9 m.  La majeure partie du terrain est en 
friche et devient boisée en se rapprochant vers la limite est du site de la centrale.  La 
campagne de caractérisation des sols et de l’eau souterraine concerne la partie destinée à 
la contruction de la centrale d’une largeur d’environ 300 m. 
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2 TRAVAUX RÉALISÉS 

Les travaux de terrain déroulés du 13 au 15 mai 2003, ont essentiellement consisté à 
obtenir des données sur la qualité des sols et de l’eau souterraine du site à partir de 
forages, de puits d’observation aménagés et de fosses d’exploration creusées sur le futur 
emplacement de la centrale.  Le rééchantillonnage des eaux souterraines a eu lieu le 
22 juillet 2003. 

Les travaux réalisés sont décrits plus en détails dans les sections qui suivent.  Pour la 
localisation des ouvrages, le lecteur se réfèrera à la figure 1. 

Les travaux de terrain ont essentiellement compris : 

• le forage et l’installation de quatre puits d’observation; 

• l’exécution de onze tranchées d’exploration et le prélèvement d’échantillons de sol; 

• la purge et l’échantillonnage de l’eau souterraine des quatre puits d’observation installés 
et de deux puits existants le 15 mai et le rééchantillonnage de cinq des six puits le 22 
juillet 2003; 

• le relevé des niveaux d’eau et le nivellement; 

• l’analyse des échantillons de sols et d’eau souterraine.  

Ces activités sont décrites plus en détails dans les sections suivantes.  

2.1 Forages et installation des puits d’observation  

Les forages ont été réalisés à l’aide d’une foreuse à tarière évidée d’environ 200 mm de 
diamètre extérieur dans les dépôts meubles et avec un de carottier diamanté de calibre HQ 
dans le roc.  Les sols ont été échantillonnés de façon continue à l’aide d’un carottier fendu, 
pour l’identification de la stratigraphie, la description des indices de contamination et 
l’analyse chimique.  

Dans chaque forage, des puits d’observation ont été installés.  Les puits de 51 mm de 
diamètre ont été constitués d’une crépine de PVC de 3,05 m de longueur ceinturée d’un 
sable filtrant et rattachée à un tubage de PVC plein de 3 m de longueur et protégé par un 
tubage protecteur.  Un bouchon de bentonite était installé autour du tubage de PVC, au-
dessus du sable filtrant puis prolongé jusqu’en surface.  Étant donné la faible épaisseur des 
dépôts meubles rencontrés, la zone crépiné des puits a été installé uniquement dans le roc. 



Centrale de cogénération de Bécancour  Étude d’impact sur l’environnement 

T:\PROJ\603215\Édition\Addenda\Annexe10\Ann 10-rapp août2003.doc 4 Août 2003 

Une tubulure et une valve Waterra dédiées ont été installées dans les puits d’observation 
pour permettre la purge des puits et l’échantillonnage de l’eau souterraine  

La stratigraphie rencontrée dans les forages (discutée à la section 3) et les détails 
d’installation des puits d’observation sont indiqués sur les rapports de forage joints en 
annexe. 

2.2 Tranchées d’exploration 

Onze tranchées d’exploration ont été exécutés sur le futur emplacement de la centrale.  En 
tout, quinze sites d’échantillonnage des sols ont été répartis sur l’ensemble du site incluant 
les quatre forages.  La localisation des tranchées d’exploration est montrée à la figure 1.  
La profondeur des tranchées a été limitée par la faible profondeur du roc se situant à un 
maximum de 1.4 m.   

Les tranchées ont été réalisées en partie à l’aide d’une pelle hydraulique, dû aux difficultés 
de déplacements rencontrés par la rétrocaveuse sur le terrain submergé d’eau.  Dans les 
tranchées, des échantillons de sol ont été prélevés manuellement avec une truelle, à une 
fréquence d’un échantillon à chaque unité stratigraphique différente à un maximum de 1 m 
d’épaisseur, représentant généralement deux échantillons par site d’échantillonnage.   

Les échantillons ainsi prélevés étaient mis dans des contenants appropriés, fournis par le 
laboratoire, et mis au frais jusqu’à leur livraison à ce dernier.  Suite au prélèvement, les 
déblais provenant des excavations ont été remis en place. 

2.3 Arpentage et relevés de niveaux d’eau 

Tous les puits d’observation, incluant les deux existants, et tranchées d’exploration ont été 
localisés et nivelés par une équipe d’arpentage à l’aide d’une station-totale en utilisant un 
repère géodésique. 

Les niveaux d’eau stabilisés ont été mesurés dans tous les puits afin d’établir la 
piézométrie de la nappe d’eau souterraine.  

2.4 Échantillonnage de l’eau souterraine 

Les quatre puits SLEI (PO-1 à PO-4) et les deux puits existants F1 et F2 (dont les rapports 
de forage et d’installation de puits sont joints à l’annexe 1) ont été échantillonnés le 15 mai 
2003.  Le 22 juillet les quatre puits SLEI et le puits existant F1 ont été rééchantillonnés, le 
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F2 n’ayant pas été trouvé dans la végétation dense.  Les cinq puits ont été échantillonnés 
en double pour pouvoir être analysés dans deux laboratoires. 

Les puits ont tous été purgés d’un volume équivalent à trois fois leur contenu en eau ou, le 
cas échéant, asséchés. 

L’eau souterraine a été prélevée à l’aide de pompes à déplacement inertiel de type Waterra 
dédiées à chacun des puits.  Pour l’échantillonnage des composés organiques volatils, une 
deuxième tubulure a été utilisé, dont le faible diamètre a permis le prélèvement de l’eau 
sans turbulence.  Tous les échantillons ont mis dans des contenants appropriés fournis par 
le laboratoire et munis, le cas échéant, des préservatifs appropriés.  Ils ont ensuite été 
conservés au frais dans des glacières jusqu’à leur livraison au laboratoire.  Les échantillons 
destinés à l’analyse pour les métaux ont été filtrés en laboratoire en respectant le délai de 
24h à partir de leur prélèvement.   

2.5 Programme analytique 

Le programme analytique est montré au tableau 2-1 ci-après et présenté dans les 
paragraphes qui suivent.   

Les échantillons de sols ont été analysés pour les paramètres suivants : 

• Hydrocarbures pétroliers C10 à C50; 

• Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP); 

• Métaux : argent, arsenic, baryum, cobalt, cuivre, cadmium, chrome, étain, manganèse, 
mercure, molybdène, nickel, plomb, sélénium, zinc;  

• Autres paramètres inorganiques : soufre total, cyanures disponibles et totaux, bromures 
disponibles et fluorures; 

• BPCs par congénères. 

Les échantillons d’eau souterraine prélevés en mai 2003 ont été analysés pour les 
paramètres suivants : 

• Hydrocarbures pétroliers C10 à C50; 

• HAP; 

• Composés organiques volatils (COV : HAM et HHT); 

• Métaux :  aluminium, argent, arsenic, baryum, cadmium, cuivre, chrome, cobalt, étain, 
manganèse, mercure, molybdène, nickel, plomb, sélénium, zinc; 

• Autres paramètres inorganiques: nitrites, nitrates, dureté, pH, cyanures disponibles et 
totaux, bromures disponibles fluorures, sulfates; 
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• Composés phénoliques. 

Toutes ces analyses ont été réalisées au laboratoire Maxxam Analytique de Lachine. 

L’objectif de la deuxième campagne d’échantillonnage était de vérifier la teneur en 
aluminium et manganèse de l’eau souterraine, étant donné que ces éléments ont été 
mesurés en concentrations plus élevées que les critères d’usage applicables.  Ces 
paramètres ont été analysés en juillet 2003 en duplicata dans deux laboratoires différents, 
soit Maxxam Analytique de Lachine et Essais de Matériaux Bodycote de Pointe Claire.  

Tableau 2-1 Résumé du programme analytique 

Nombre d’échantillons analysés 
Paramètres 

Sol Eau Total 

Mai 2003    

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 15 6 21 

HAP 6 6 12 

Composés organiques volatils (HAM et HHT) 0 6 6 

Biphényles polychlorés (BPC) 6 0 6 

Métaux (liste complète à la page 4) 15 6 21 

Autres paramètres inorganiques 15 6 21 

Composés phénoliques 0 3 3 

Juillet 2003    

Métaux (aluminium et manganèse)-laboratoire 
Maxxam 

0 5 5 

Métaux (aluminium et manganèse)- laboratoire 
Bodycote 

0 5 5 
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3 RÉSULTATS 

3.1 Contexte stratigraphique 

La stratigraphie détaillée est montrée sur les rapports des forages et des tranchées 
d’exploration joints en annexe.  La description sommaire de la stratigraphie est présentée 
ci-après.  

3.1.1 Socle rocheux 

À l’endroit des sondages, le socle rocheux se situe entre 0,6 et 1,4 m de profondeur sous la 
surface du terrain, soit entre les élévations 6,85 m au TP-6 et 6,31 m au TP-3.  La 
description détaillé du roc est tirée de l’Étude géotechnique de l’agrandissement de 
l’aluminerie de Bécancour (CNFS, Lavalin, 1988).   Le roc consiste en un schiste argileux à 
stratification sub-horizontale, contenant des minces interlits de grès.  Le roc est très 
fracturé dans sa partie supérieure, soit sur une épaisseur pouvant varier de 2 à 3 m.  Dans 
cette zone très fissurée, existent de nombreux joints d’altération remplis d’argile dont 
l’épaisseur peut atteindre de 20 à 50 mm.   

3.1.2 Dépôts meubles 

D’après les sondages, les dépôts meubles, d’une épaisseur maximale de 1,4 m sur le 
terrain de la centrale projetée, sont essentiellement constitués d’une couche de remblai 
suivie d’une couche composée soit de silt argileux, soit de sable.   

• Un remblai composé de sable, silt et argile en proportions variables a été rencontré 
dans la plupart des sondages, sous une mince couche de sol végétal.  Ce remblai 
contient parfois des fragments de roc ou de gravier et de la matière organique.   

• Le remblai est suivi généralement par une couche de silt argileux avec des traces ou 
un peu de sable, gris-brunâtre (marbré), d’épaisseur maximale de 60 cm.   

• Dans cinq des quinze sondages (TP-3, TP7, TP-8, TP-9 et TP-11), le remblai est 
suivi d’une couche de sable, pouvant contenir un peu de silt, des traces de gravier 
ou d’argile.  Dans l’un des quinze sondages (la tranchée TP-3), le sable n’est pas 
recouvert de remblai.  

Aucun indice de contamination n’a été observé dans les quinze sondages effectués. 
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3.1.3 Unités hydrostratigraphiques et piézométrie  

Une nappe perchée discontinue a été observée dans le remblai et dans les couches de 
sable sous-jacents (lorsque présentes) à l’endroit de quelques tranchées d’exploration.  
Étant donné la faible épaisseur de ces horizons, dont uniquement la partie inférieure était 
saturée, ces couches de sol ne constituent pas des unités hydrostratigraphiques 
importantes.   

De la même façon, l’horizon observé de silt argileux peu perméable et de faible épaisseur 
(maximum 60 cm) ne constitue pas une unité hydrostratigraphique majeure. 

La principale unité hydrostratigraphique est le roc, dont les 2 à 3 premiers mètres sont très 
fracturés.  Les fractures de la partie supérieure du roc sont remplies de silt et argile.   

Aux emplacements des 4 forages SLEI, l’aquifère du roc est maintenu sous pression par un 
aquitard1 constitué de l’horizon de silt qui le recouvre.  La profondeur du niveau d’eau de 
cette nappe variait le 15 mai entre 0,28 m et 1,13 m par rapport au niveau du sol.  Cet 
aquifère est utilisé pour l’alimentation en eau potable dans la région de Bécancour (la 
section 3.1.5 présente les puits d’alimentation à proximité du site). 

L’écoulement de la nappe est illustré à la carte piézométrique de la figure 2.  La nappe se 
dirige de l’est vers l’ouest, en direction de la rivière Bécancour et parallèlement au fleuve 
St-Laurent, avec un gradient hydraulique horizontal moyen de 0,005 m/m.  Le relevé des 
niveaux d’eau est présenté au tableau 3-1.  

Il faut mentionner que la direction d’écoulement ainsi que les gradients hydrauliques 
peuvent varier avec les saisons et les précipitations. 

Tableau 3-1 Relevé des niveaux d’eau effectué le 15 mai 2003 

Coordonnées (m) Élévations géodésiques 
(m) Puits 

d’observation 
Est (X) Nord (Y) Sol  Tubage PVC 

Profondeur de 
l’eau p/r PVC 

15.05.2003  
(m) 

Niveau 
piézométrique  

15.05.2003 
(m) 

PO-1 388975 5136972 7.53 8.31 1.92 6.40 

PO-2 389254 5136985 7.47 8.29 1.10 7.19 

PO-3 389175 5137105 7.93 8.89 1.51 7.38 

PO-4 389051 5136857 7.35 8.26 1.41 6.85 
F-1 389105 5137012 7.80 8.28 1.25 7.03 
F-2 389200 5136982 7.57 7.75 0.48 7.27 

                                               

1 Aquitard : Formation géologique peu perméable qui permet une circulation très lente d’eau. 
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3.1.4 Conductivité hydraulique de l’aquifère 

La conductivité hydraulique du roc a été déterminée par des essais d’injection d’eau sous 
pression réalisés à plusieurs profondeurs lors du projet d’agrandissement de l’aluminerie 
de Bécancour (voir l’étude géotechnique mentionnée plus haut). 

Les coefficients de perméabilité du roc calculés à partir de ces essais variaient entre 
1.3x10-5 m/s et 1,3x10-7 m/s, les valeurs plus élevées ayant été obtenues à faible 
profondeur.   

3.1.5 Puits d’alimentation 

Une recherche effectué dans l’Annuaire des puits et forages du Ministère de 
l’Environnement (mise à jour du 18 mars 2003) montre l’existence de sept puits 
d’alimentation dans un rayon de deux kilomètres du site.  Les résultats de cette recherche 
sont présentés au tableau 1 et la figure 1 de l’annexe 2.  En examinant cette figure, on peut 
constater que ces puits sont situés du coté est, sud-est et sud-ouest du site, en direction 
opposée et latéralement par rapport à la direction de l’écoulement de l’eau souterraine 
déterminée en mai 2003. 

3.2 Résultats des analyses chimiques :  Sols 

3.2.1 Critères d’évaluation  

La production d’électricité à partir de gaz naturel n’étant pas listée dans l’annexe III du 
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains, la loi no. 72 n’est pas applicable 
à ce type d’industrie.  Par conséquent, c’est la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains (la Politique) qui s’applique.  Pour les sols, l’annexe 2 de la 
Politique comprend une grille de critères génériques qui impose trois seuils (A, B, C) 
applicables en fonction de la vocation du terrain à l'étude.  Le critère C représente le degré 
de contamination maximal acceptable pour un terrain à vocation industrielle ou 
commerciale.  Le seuil B représente le degré de contamination maximal d’un terrain à 
vocation résidentielle, récréative ou institutionnelle et le seuil A, celui d’un terrain à vocation 
résidentielle. 

Compte tenu de la vocation industrielle du site, le niveau C a été retenu pour évaluer les 
résultats obtenus.  Toutefois, pour fins de comparaison, le tableau de résultats comprend 
également les niveaux A et B.   
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3.2.2 Résultats 

Les résultats d’analyse sont présentés au tableau 3-2 et les certificats de laboratoire à 
l’Annexe 3.  Ces résultats montrent que parmi les 15 échantillons de sols analysés, il n’y a 
aucun dépassement du critère C pour les paramètres analysés.  Par ailleurs, il n’y a que 
deux échantillons qui se situent dans l’intervalle B-C des critères du MENV, l’un pour la 
concentration en soufre à la tranchée TP-1 et l’autre pour la teneur en manganèse au 
forage PO-3.   Les autres concentrations mesurées sont toutes inférieures au niveau B ou 
même, dans la plupart des cas, au niveau A. 



Tableau 3-2: Résultats d'analyse des échantillons de sol prélevés entre le 13 et le 15 mai 2003

Paramètre A B C PO-1-1 PO-2-1 PO-3-1 PO-4-1 TP-1-1 TP-2-1 TP-3-1 TP-3-1dup TP-4-1
0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.55m 0.0-0.6m 0.0-0.5m 0.0-0.5m 0.0-0.7m

Argent (Ag) 2 20 40 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2
Arsenic (As) 6 30 50 <6 <6 23 <6 <6 <6 <6 <6 <6
Baryum (Ba) 200 500 2000 190 74 110 140 70 110 70 73 61
Cadmium (Cd) 1,5 5 20 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1
Chrome (Cr) 85 250 800 25 24 26 16 22 28 12 12 13
Cobalt (Co) 15 50 300 14 8 14 6,5 7,5 16 4,7 5,1 5,5
Cuivre (Cu) 40 100 500 31 5 21 13 9,8 26 6 6,5 7,1
Etain (Sn) 5 50 300 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5
Manganese (Mn) 770 1000 2200 550 230 1200 220 170 750 130 140 320
Mercure (Hg) 0,2 2 10 0,02 0,03 0,03 0,03 0,04 0,02 0,02 <0.02
Molybdène (Mo) 2 10 40 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2
Nickel (Ni) 50 100 500 32 21 32 16 19 35 12 12 14
Plomb (Pb) 50 500 1000 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5
Sélénium (Se) 1 3 10 <1 <1 <1 <1 <1 0 <1 <1
Zinc (Zn) 110 500 1500 79 59 72 47 60 74 32 34 33

Hydrocarbures Pétroliers C10-C50 300 700 3500 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

Paramètre A B C TP-5-1 TP-6-1 TP-7-1 TP-7-1 dup TP-8-1 TP-8-1 dup TP-9-1 TP-10-1 TP-11-1
0.0-0.4m 0.0-0.3m 0.0-0.4m 0.0-0.4m 0.0-0.25m 0.0-0.25m 0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.4m

Argent (Ag) 2 20 40 <2 <2 <2 <2 <2 - <2 <2 <2
Arsenic (As) 6 30 50 <6 <6 <6 <6 <6 - <6 <6 <6
Baryum (Ba) 200 500 2000 82 81 61 64 64 - 65 39 59
Cadmium (Cd) 1,5 5 20 <1 <1 <1 <1 <1 - <1 <1 <1
Chrome (Cr) 85 250 800 28 21 20 22 21 - 17 13 11
Cobalt (Co) 15 50 300 9,2 9,8 8,2 8,7 6,1 - 7 6,5 5,1
Cuivre (Cu) 40 100 500 8,8 7,9 6,5 6,7 4 - 5,3 7,6 5,7
Etain (Sn) 5 50 300 <5 <5 <5 <5 <5 - <5 <5 <5
Manganese (Mn) 770 1000 2200 260 480 440 450 130 - 260 220 160
Mercure (Hg) 0,2 2 10 0,03 <0.02 <0.02 0,02 - <0.02 <0.02 <0.02
Molybdène (Mo) 2 10 40 <2 <2 <2 <2 <2 - <2 <2 <2
Nickel (Ni) 50 100 500 24 20 19 20 16 - 16 14 11
Plomb (Pb) 50 500 1000 <5 <5 <5 <5 <5 - <5 <5 <5
Sélénium (Se) 1 3 10 <1 <1 <1 <1 - <1 <1 <1
Zinc (Zn) 110 500 1500 69 48 46 50 45 45 36 25

Hydrocarbures Pétroliers C10-C50 300 700 3500 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

Critère du MENV

Critère du MENV Échantillon

Échantillon
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Tableau  3-2: Résultats d'analyse des échantillons de sol prélevés entre le 13 et le 15 mai 2003

Paramètre Unité A B C PO-1-1 PO-2-1 PO-3-1 PO-4-1 TP-1-1 TP-2-1 TP-3-1 TP-3-1dup
0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.55m 0.0-0.6m 0.0-0.5m 0.0-0.5m

Bromures (disponible) mg/kg       6 50 300 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
Cyanures disponibles mg/kg       2 10 100 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
Cyanures totaux mg/kg       2 50 500 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
Fluorures mg/kg       200 400 2000 1,4 1 0,8 1,2 0,8 0,8 0,8 0,8
Soufre %           0,04 0,1 0,2 0,09 0,02 0,02 0,03 0,14 0,03 <0.01 0,01

Paramètre Unité A B C TP-4-1 TP-5-1 TP-6-1 TP-7-1 TP-8-1 TP-9-1 TP-10-1 TP-11-1
0.0-0.7m 0.0-0.4m 0.0-0.3m 0.0-0.4m 0.0-0.25m 0.0-0.6m 0.0-0.6m 0.0-0.4m

Bromures (disponible) mg/kg       6 50 300 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
Cyanures disponibles mg/kg       2 10 100 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
Cyanures totaux mg/kg       2 50 500 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
Fluorures mg/kg       200 400 2000 0,7 0,5 0,8 0,6 0,7 0,8 0,7 0,8
Soufre %           0,04 0,1 0,2 0,01 0,02 0,01 0,02 0,02 <0.01 0,03 <0.01

Échantillon

Échantillon

Critère du MENV

Critère du MENV
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Tableau  3-2 : Résultats d'analyse des échantillons de sol prélevés entre le 13 et le 15 mai 2003

Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques A B C TP-1-1 TP-2-1 TP-3-1 TP-3-1:DUP TP-5-1 TP-8-1 TP-10-1

0.0-0.55m 0.0-0.6m 0.0-0.5m 0.0-0.5m 0.0-0.4m 0.0-0.25m 0.0-0.6m
Acénaphtène 0,1 10 100 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Acénaphtylène 0,1 10 100 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Anthracène 0,1 10 100 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Benzo(ghi)pérylène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Chrysène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Fluoranthène 0,1 10 100 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,2
Fluorène 0,1 10 100 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Naphtalène 0,1 5 50 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Phénanthrène 0,1 5 50 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,2
Pyrène 0,1 10 100 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,2
1,3-Diméthylnaphtalène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1-Méthylnaphtalène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2,3,5-Triméthylnaphtalène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
2-Méthylnaphtalène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
3-Méthylcholanthrène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
7,12-Diméthylbenzanthracène 0,1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1

BPC (Sommation) 0,05 1 10 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01

ÉchantillonCritère du MENV
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3.3 Résultats des analyses chimiques : Eau souterraine 

3.3.1 Critères d’évaluation  

De la même façon que pour les sols, l’activité prévue sur le site n’étant pas listée à 
l’annexe IV du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains, les exigences de 
la loi no. 72 ne s’appliquent pas pour évaluer la qualité et ou appliquer un programme de 
suivi de l’eau souterraine.  Par conséquent, les concentrations obtenues sont comparées 
aux critères de l’annexe 2 de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des 
terrains contaminés.  Cette grille présente des critères pour plusieurs paramètres selon 
deux catégories2 :  

1) Pour fins de consommation : ces critères sont applicables lorsque l’eau souterraine 
migre vers un point de captage destiné à l’approvisionnement en eau potable. 

2) Résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts : lorsque l’eau 
souterraine fait éventuellement résurgence dans un cours d’eau de surface ou s’infiltre 
dans un réseau d’égouts.   

Dans le présent cas, compte tenu de la proximité du fleuve St-Laurent (située à une 
distance d’environ 1500 m) et de canaux de drainage longeant l’emplacement proposé 
ainsi que de la présence de puits d’alimentation en eau dans un rayon de deux kilomètres 
du site de la centrale, les deux critères du MENV été retenus pour l’interprétation.   

3.3.2 Résultats 

Les résultats d’analyse des échantillons prélevés le 15 mai et 22 juillet 2003 sont présentés 
au tableau 3-3 et 3-3a respectivement.  Les certificats des deux laboratoires sont joints à 
l’Annexe 3.   

                                               

2 Titres des colonnes 3 et 4 de la Grille des critères applicables de contamination des eaux souterraines de 
l’annexe 2 de la Politique.  
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Les résultats d’analyse des six échantillons d’eau souterraine prélevés le 15 mai 2003 ont 
montré :  

- un dépassement du critère d’eau souterraine faisant résurgence dans un cours 
d’eau au puits PO-2 pour l’aluminium (4,3 mg/l), et   

- deux dépassements du critère pour le manganèse pour l’eau de consommation au 
PO-1 et au PO-3.  Il faut cependant mentionner que le critère pour le manganèse 
est un critère d’ordre esthétique.   

- Les concentrations de tous les autres paramètres analysés sont inférieures à la 
limite de détection ou largement inférieures aux deux critères applicables. 

Les résultats de la deuxième campagne d’échantillonnage (22 juillet 2003) montrent que : 

- tous les puits respectent le critère d’eau souterraine faisant résurgence dans un 
cours d’eau pour l’aluminium.  Ce résultat est confirmé par deux séries d’analyses 
effectués dans deux laboratoires différents. 

- Quatre des cinq puits ont des teneurs dépassant le critère pour le manganèse pour 
l’eau souterraine utilisée pour la consommation. 

Étant donné que  

- la concentration en aluminium n’a été mesurée que dans un seul échantillon des six 
prélevés le 15 mai 2003, et que  

- la réanalyse de l’eau souterraine a montrée des concentrations inférieures d’un ou 
deux ordres de grandeurs dans tous les puits (allant de non détectable de 30 ug/l à 
120 ug/L),  

le premier résultat est considéré anomalique, par conséquent il est considéré que l’eau 
souterraine respecte le critère pour l’aluminium.   

La présence de manganèse a été confirmée par la deuxième campagne 
d’échantillonnage à des concentrations variant de 40 à 270 µg/l, qui se trouvent selon 
les recommandations du CCME3 joints à l’annexe 4, dans la gamme des teneurs 
habituellement mesurées dans les eaux souterraines au Canada. 

                                               

3 Recommandations pour la qualité des eaux au Canada.  Conseil canadien des ministres de l’environnement.  Mars 
et Novembre 1987. 



Tableau 3-3: Résultats d'analyse des échantillons d'eau souterraine prélevés le 15 mai 2003

Métaux
Consommation Résurgence PO-1 PO-2 PO-3 PO-4 F-1 F-2

Aluminium (Al) - 750 <30 4300 <30 210 <30 <30
Argent (Ag) 100 0,62 <0.3 <0.3 <0.3 <0.3 <0.3 <0.3
Arsenic (As) 25 340 <2 <2 <2 3 2 <2
Baryum 1000 5300 110 140 80 140 120 110
Cadmium (Cd) 5 2,1 <1 <1 <1 <1 <1 <1
Chrome (Cr) 50 - <30 <30 <30 <30 <30 <30
Cobalt (Co) - 500 <30 <30 <30 <30 <30 <30
Cuivre (Cu) 1000 7,3 5 5 <3 <3 <3 <3
Etain (Sn) - - <50 <50 <50 <50 <50 <50
Manganese (Mn) 50 - 150 37 75 8 <3 <3
Mercure (Hg) 1 0,13 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Molybdène (Mo) 70 2000 <30 <30 <30 <30 <30 <30
Nickel (Ni) 20 260 <10 <10 <10 <10 <10 <10
Plomb (Pb) 10 34 2 <1 <1 <1 <1 <1
Zinc (Zn) 5000 67 10 50 <3 27 <3 <3

Autres composés inorganiques
Bromures (disponible) - - <500 <500 <500 <300 <300 <300
Cyanures disponibles - 22 <10 <10 <10 <10 <10 <10
Cyanures Totaux 200 - <10 <10 <10 <10 <10 <10
Fluorures 1500 4000 300 500 <200 500 300 300
Nitrates et Nitrites 10000 - 300 200 100 100 50 50
pH - - 7,1 8,8 7,5 9 7,6 7,6
Sulfates - - 41000 47000 40000 30000 72000 110000
Magnésium (Mg) - - 41000 2700 25000 3600 20000 27000
Calcium (Ca) - - 66000 6600 65000 13000 33000 66000
Dureté (CaCO3) - - 340000 28000 270000 48000 160000 270000

Hydrocarbures Pétroliers C10-C50 - 3500 <100 360 <100 <100 <100 120

Tableau 3-3a: Résultats d'analyse des échantillons d'eau souterraine prélevés le 22 juillet 2003

Métaux
Consommation Résurgence PO-1 PO-2 PO-3 PO-4 F-1 F-2

Laboratoire Maxxam
Aluminium (Al) - 750 <30 40 <30 <30 <30 pas trouvé
Manganese (Mn) 50 - 270 47 270 260 270
Essais de Matériaux Bodycote
Aluminium (Al) - 750 110 60 120 120 110
Manganese (Mn) 50 - 210 36 200 210 200

Critère du MENV Résultats d'analyse (ug/l) / Puits

Critère du MENV Résultats d'analyse (ug/l) / Puits
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Tableau  3-3: Résultats d'analyse des échantillons d'eau souterraine prélevés  le 15 mai 2003 (suite)

Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques Consommation Résurgence PO-1 PO-2 PO-3 PO-4 F-1 F-2
Acénaphtène - 67 <0.1 <0.1 <0.05 <0.05 <0.1 <0.05
Anthracène - 11000000 <0.06 <0.06 <0.03 <0.03 <0.06 <0.03
Benzo(a)anthracène - 4,9 <0.04 <0.04 <0.02 <0.02 <0.04 <0.02
Benzo(a)pyrène 0,01 4,9 <0.02 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01
Benzo(b+j+k)fluoranthène - <0.08 <0.08 <0.04 <0.04 <0.08 <0.04
Chrysène - 4,9 <0.06 <0.06 <0.03 <0.03 <0.06 <0.03
Dibenzo(a,h)anthracène - 4,9 <0.04 <0.04 <0.02 <0.02 <0.04 <0.02
Fluoranthène - 2,3 <0.02 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01
Fluorène - 1400000 <0.02 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01
Indéno(1,2,3-cd)pyrène - 4,9 <0.02 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01
Naphtalène - 340 0,08 <0.06 <0.03 <0.03 <0.06 <0.03
Phénanthrène - 30 0,03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 0,01
Pyrène - 1100000 <0.02 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01

Résultats d'analyse (ug/l) / PuitsCritère du MENV
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Tableau 3-3: Résultats d'analyse des échantillons d'eau souterraine prélevés le 15 mai 2003 (suite)

Composés organiques volatils
Consommation Résurgence PO-1 PO-2 PO-3 PO-4 F-1 F-2

Benzène 5 590 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Chlorobenzène 30 130 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Chloroforme 200 1800 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Chlorure de vinyle 2 53000 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Dichlorométhane 50 13000 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9
Ethylbenzène 2,4 420 0,1 <0.1 <0.1 0,1 <0.1 0,1
Hexachloroéthane 89 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Pentachloroéthane 330 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4
Styrène 20 190 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
Tétrachloroéthylène 30 540 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Tétrachlorure de Carbone 5 440 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Toluène 24 580 <0.1 0,1 <0.1 0,1 <0.1 0,4
Trichloroéthylène 50 590 <0.1 0,3 0,5 <0.1 <0.1 <0.1
Trihalométhanes totaux <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Xylènes Totaux 300 820 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4
1,1,1-Trichloroéthane 200 2000 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
1,1,2,2-Tétrachloroéthane 470 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,1,2-Trichloroéthane 5 2400 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,1-Dichloroéthylène 14 320 <1 <1 <1 <1 <1 <1
1,2-Dichlorobenzène 3 70 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
1,2-Dichloroéthane 5 9900 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,2-Dichloroéthylène (cis+trans) 50 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
trans-1,2-Dichloroéthylène 30000 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
1,2-Dichloropropane 5 2600 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Dichlorobenzène 15000 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Dichloropropane 5900 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,3-Dichloropropène 2 300 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
1,4-Dichlorobenzène 1 110 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2

Critère du MENV Résultats d'analyse (ug/l) / Puits
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Tableau  3-3: Résultats d'analyse des échantillons d'eau souterraine prélevés  le 15 mai 2003 (suite)

Composés phénoliques Consommation Résurgence F-1 PO-1 PO-2
2,3,4,5-Tétrachlorophénol - - <0.4 <0.4 <0.4
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 1 7 <0.4 <0.4 <0.4
2,3,4-Trichlorophénol - - <0.4 <0.4 <0.4
2,3,5,6-Tétrachlorophénol - 8,5 <0.4 <0.4 <0.4
2,3,5-Trichlorophénol - - <0.4 <0.4 <0.4
2,3,6-Trichlorophénol - - <0.4 <0.4 <0.4
2,3-Dichlorophénol - 100 <0.5 <0.5 <0.5
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 0,3 100 <0.6 <0.6 <0.6
2,4,5-Trichlorophénol - 46 <0.4 <0.4 <0.4
2,4,6-Trichlorophénol 2 36 <0.4 <0.4 <0.4
2,4+2,5-Dichlorophénol 0,3 100 <0.6 <0.6 <0.6
2,4-Diméthylphénol - 110 <0.6 <0.6 <0.6
2,4-Dinitrophénol - 39 <10 <10 <10
2,6-Dichlorophénol - 100 <0.4 <0.4 <0.4
2-Chlorophénol - 100 <0.5 <0.5 <0.5
2-Méthyl-4,6-dinitrophénol - 6,6 <10 <10 <10
3,4,5-Trichlorophénol - - <0.4 <0.4 <0.4
3,4-Dichlorophénol - 100 <0.4 <0.4 <0.4
3,5-Dichlorophénol - 100 <0.4 <0.4 <0.4
3-Chlorophénol - 100 <0.5 <0.5 <0.5
4-Chlorophénol - 100 <0.4 <0.4 <0.4
4-Nitrophénol - 570 <1 <1 <1
o-Crésol - 3800 <1 <1 <1
p-Crésol - 620 <1 <1 <1
Pentachlorophénol 30 8,7 <0.4 <0.4 <0.4
Phénol - 490 <0.6 <0.6 <0.6

Critère du MENV Résultats d'analyse (ug/l) / Puits
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4 CONCLUSIONS 

Les travaux de caractérisation des sols et de l’eau souterraine réalisés ont permis d’établir 
les conclusions suivantes : 

• D’après les sondages, les dépôts meubles sur le terrain de la centrale projetée ont une 
épaisseur maximale de 1,4 m et semblent essentiellement constitués de deux couches.  
Un remblai composé de sable, silt et argile en proportions variables est suivi par une 
couche de silt argileux ou par une couche de sable dans le tiers des quinze sondages. 

• L’unité hydrostratigraphique principale présente sur le terrain de la centrale projetée est 
l’aquifère du roc, en majeure partie confiné par un aquitard (unité secondaire) constitué 
par l’horizon de silt argileux.  La troisième unité hydrostratigraphique est un aquifère 
superficiel discontinu dans la portion inférieure de l’horizon de remblai ou dans le sable.   

• Tous les échantillons de sols ont montré, pour les paramètres analysés, des 
concentrations inférieures au niveau C des critères du ministère de l’Environnement du 
Québec applicables pour ce site à vocation industrielle.  Deux échantillons se situent 
dans l’intervalle B-C des critères du MENV (pour le soufre et le manganèse) et les autres 
étant tous inférieures au niveau B ou même, dans la plupart des cas, au niveau A. 

• Des six échantillons d’eau souterraine analysés en mai 2003, il y avait un dépassement 
pour l’aluminium, pour le critère d’eau souterraine faisant résurgence dans un cours 
d’eau, et deux dépassements pour le manganèse, par rapport au critère esthétique pour 
l’eau de consommation.  L’eau souterraine respectait les critères applicables pour tous 
les autres paramètres analysés.  

• La réanalyse de l’eau souterraine pour ces deux paramètres (aluminum et manganèse) 
en juillet 2003 a infirmé la présence excédentaire en aluminium, par conséquent, la 
concentration en aluminium obtenue en mai 2003 est considérée une anomalie.  La 
présence de manganèse a été confirmée par la deuxième campagne d’échantillonnage 
mais les concentrations mesurées se situent dans la gamme des teneurs habituellement 
mesurées dans les eaux souterraines au Canada. 
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5 ÉQUIPE DE TRAVAIL 

Les travaux de terrain ont été effectués par monsieur Luc Boisseau, technicien senior sous 
la supervision de madame Adrienne Dénes, ing., M. Ing., hydrogéologue. 

Ce rapport a été préparé par Mme. Adrienne Dénes et révisé par M. Robert Auger, ing., 
M.Sc.A., et est assujetti aux conditions et limitations ci-jointes. 

SNC♦ LAVALIN Environnement inc. 
 
Préparé par : 
 
 
 
Adrienne Dénes, ing., M.Ing. 
Hydrogéologue 
 
 
Vérifié par : 
 
 
 
Robert Auger, ing., M.Sc.A. 
Chargé de projets 
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Crépine en PVC, 
Ø51 mm

Forage au 
carottier HW,
Ø114 mm

Bouchon de fond 
en PVC (vissé)

Sable filtrant

Bouchon étanche 
en PVC

1,13

15-05-03

Forage à la tarière 
évidée, Ø200 mm

Tubage en PVC,
Ø51 mm

Bentonite

Tubage protecteur,
Ø100 mm

933PO-1-1

0

1

2

3

4

5

6

Fin du forage
5,05

0,61

1,22

1,47

2,72

3,53

5,05

PO-1-2 56 21

PO-1-3 100 50/4"

-- -- --

CD-1 63 20

CD-2 100 57

Roc: Schiste argileux gris à litage 
sub-horizontal, très fracturé jusqu'à env. 3,5 
m. Fractures remplies d'argile

0,78

1,96

5,03

1,37
1,47

5,05

Sable filtrant

AC

0,66

1,32

Silt argileux marbré, traces de sable

Remblai: Sable fin silteux et argileux, un peu 
de gravier, fragments de roc et matière 
organique

13-05-2003
No. de projet (SLEI):

Notes:

Longueur:

CF

Bécancour (Québec)

Tarière évidée / Carottier diamanté HQ

Élévation du tubage protecteur:

Élévation du tubage PVC:
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Prof.
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d'échantillonnage:
Méthode 

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Coordonnées:

Nord (y): 5136972,08 m
Est (x): 388974,94 m

Élév. géodésique:
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Description
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Crépine en PVC, 
Ø51 mm

Forage au 
carottier HW,
Ø114 mm

Bouchon de fond 
en PVC (vissé)

Sable filtrant

Bouchon étanche 
en PVC

0,28

15-05-03

Forage à la tarière 
évidée, Ø200 mm

Tubage en PVC,
Ø51 mm

Bentonite

Tubage protecteur,
Ø100 mm

238PO-2-1

0

1

2

3

4

5

6

Fin du forage
5,41

PO-2-2 43 50/3"

PO-2-3 100 50/5"

CD-1 95 0

CD-2 100 20

Roc: Schiste argileux gris à litage 
sub-horizontal, très fracturé jusqu'à 3,9 m. 
Fractures remplies d'argile

0,82

1,96

5,38

1,37
1,47

5,41

Sable filtrant

AC

0,66
Silt argileux marbré, traces de sable

Remblai: Silt argileux brun, un peu de gravier 
fin et matière organique

0,61

1,14
1,22
1,35

2,05

3,58

5,41

CD-3 100 43

1,14

13-05-2003
No. de projet (SLEI):

Notes:

Longueur:

CF

Bécancour (Québec)

Tarière évidée / Carottier diamanté HQ

Élévation du tubage protecteur:

Élévation du tubage PVC:

Profondeur totale:
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P
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 s
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ra
ph
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ue

(m)(m)
Profondeur

Élévation du sol:

Prof.:

Prof.

0,28 m

d'échantillonnage:
Méthode 

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Coordonnées:

Nord (y): 51369984,86 m
Est (x): 389253,82 m

Élév. géodésique:

Élévation

7,47 m

Description

Niveau d'eau:

7,19 m

--
8,29 m

Élév.:

N
iv

ea
u 

d'
ea

u 
(m

)

15-05-2003Date:

Arbitraire:

51 mm61 cm
TS

Diamètre:

CD T Macro Core Liner

Date:

d'hydrocarbures
Indice de présence 

A. Dénès

PO-2

Détails supplémentaires

Prof.
(m)
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PVC

Type Diamètre

51 mm

Tubage

%
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n

N
/R

Q
D

No. lab.

40

Sch. Long.

3,42 m

Analyses granulométriques
Analyses chimiques

603215

(Page 1 de 1)

en laboratoire:
Types d'essais

Puits d'observation

Foreuse:

Puits de pompage

AG:
AC:

Approuvé par:
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IPH:
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Crépine en PVC, 
Ø51 mm

Forage au 
carottier HW,
Ø114 mm

Bouchon de fond 
en PVC (vissé)

Sable filtrant

Bouchon étanche 
en PVC

0,54

15-05-03

Forage à la tarière 
évidée, Ø200 mm

Tubage en PVC,
Ø51 mm

Bentonite

Tubage protecteur,
Ø100 mm

1442PO-3-1

PO-3-2 41 50/4"

-- -- --

CD-1 70 0

0

1

2

3

4

5

6

Fin du forage
5,08

1,22
Roc: Schiste argileux gris, litage 
sub-horizontal, très fracturé sur les 2 premiers 
mètres, fractures remplies d'argile

0,61

1,22
1,351,35

1,52

2,03

3,56

5,08

50/5"100PO-3-3

CD-2 100 20

CD-3 100 27

1,96

5,00

1,35

5,08

1,22

AC

0,97

0,61

Remblai: Silt argileux brun, traces de sable, 
gravier fin et matière organique

Silt argileux brun, traces de sable

Sable filtrant

14-05-2003
No. de projet (SLEI):

Notes:

Longueur:

CF

Bécancour (Québec)

Tarière évidée / Carottier diamanté HQ

TCE Bécancour

Élévation du tubage protecteur:

Élévation du tubage PVC:

Profondeur totale:

enen

P
ro

fil
 s

tra
tig

ra
ph

iq
ue

(m)(m)
Profondeur

Élévation du sol:

Prof.:

Prof.

0,54 m

d'échantillonnage:
Méthode 

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Coordonnées:

Nord (y): 5137104,98 m
Est (x): 389175,02 m

Élév. géodésique:

Élévation

7,93 m

Description

Niveau d'eau:

7,38 m

--
8,89 m

Élév.:

N
iv

ea
u 

d'
ea

u 
(m

)

15-05-2003Date:

Arbitraire:

51 mm61 cm
TS

Diamètre:

CD T Macro Core Liner

Date:

d'hydrocarbures
Indice de présence 

L. Boisseau
A. Dénès

PO-3

Détails supplémentaires

Prof.
(m)

É
ta

ts

PVC

Type Diamètre

51 mm

Tubage

%
 R

éc
up

ér
at
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n

N
/R

Q
D

No. lab.

40

Sch. Long.

3,05 m

Analyses granulométriques
Analyses chimiques

603215

(Page 1 de 1)

en laboratoire:
Types d'essais

Puits d'observation

Foreuse:

Puits de pompage

AG:
AC:

Sur chenille

Approuvé par:

Technicien:

IPH:

No.:

Observ.

E
ss

ai
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ra

to
ire

Observ.
olfactives
0 1 2

visuelles
0 1 2

0,25 mm

Ouverture

IPH

51 mm

Diamètre
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IPH
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Crépine en PVC, 
Ø51 mm

Forage au 
carottier HW,
Ø114 mm

Bouchon de fond 
en PVC (vissé)

Sable filtrant

Bouchon étanche 
en PVC

0,50

15-05-03

Forage à la tarière 
évidée, Ø200 mm

Tubage en PVC,
Ø51 mm

Bentonite

Tubage protecteur,
Ø100 mm

433PO-4-1

PO-4-2 41 13

-- -- --

CD-1 80 0

50/5"100PO-4-3

CD-2 100 27

0

1

2

3

4

5

6

Fin du forage
4,95

1,60

4,65

1,21

4,95

0,61

1,22

1,50

2,74

3,38

4,95

Sable filtrant

AC

0,91

0,60

0,94

1,45
Roc: Schiste argileux gris à litage 
sub-horizontal très fracturé en surface. 
Fractures remplies d'argile

Silt argileux, traces de sable

Sable fin à moyen, brun-jaunâtre

Remblai: Sable silteux et argileux, un peu de 
gravier et matière organique

14-05-2003
No. de projet (SLEI):

Notes:

Longueur:

CF

Bécancour (Québec)

Tarière évidée / Carottier diamanté HQ

Élévation du tubage protecteur:

Élévation du tubage PVC:

Profondeur totale:

enen

P
ro

fil
 s

tra
tig

ra
ph

iq
ue

(m)(m)
Profondeur

Élévation du sol:

Prof.:

Prof.

0,50 m

d'échantillonnage:
Méthode 

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Coordonnées:

Nord (y): 5136856,96 m
Est (x): 389050,81 m

Élév. géodésique:

Élévation

7,35 m

Description

Niveau d'eau:

6,85 m

--
8,26 m

Élév.:

N
iv

ea
u 

d'
ea

u 
(m

)

15-05-2003Date:

Arbitraire:

51 mm61 cm
TS

Diamètre:

CD T Macro Core Liner

Date:

d'hydrocarbures
Indice de présence 

A. Dénès

PO-4

Détails supplémentaires

Prof.
(m)

É
ta

ts

PVC

Type Diamètre

51 mm

Tubage

%
 R

éc
up

ér
at

io
n

N
/R

Q
D

No. lab.

40

Sch. Long.

3,05 m

Analyses granulométriques
Analyses chimiques

603215

(Page 1 de 1)

en laboratoire:
Types d'essais

Puits d'observation

Foreuse:

Puits de pompage

AG:
AC:

Approuvé par:

Technicien:

IPH:

No.:

Observ.
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0 1 2
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TP-1-01 -- --

0,55

13-05-03

TP-1-02 -- --

0

1

2

3

Fin de la tranchée
1,25

0,55

1,00

AC

0,55

1,00
Roc: Schiste argileux gris, friable

Silt argileux marbré, traces de sable

Remblai: Silt argileux, un peu de sable brun et matière organique

13-05-2003
No. de projet (SLEI):

Types d'essais
en laboratoire:

Bécancour (Québec)

Méthode d'échantillonnage:

Longueur:

1,25 mProfondeur totale:

Élévation du sol: 7,51 m

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Élév. géodésique:

Nord (y): 5137005,01 m
Est (x): 389025,02 m

Arbitraire:

CDCF TS T

Date:

TP-1

A. Dénès

Indice de présence d'hydrocarbures

Remarque:

(Page 1 de 1)

603215

Tranchée d'exploration

AC:
AG:

Forage

IPH:

Approuvé par:

Technicien:
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----

L. Boisseau

Analyses chimiques
Analyses granulométriques

Retrocaveuse



TP-2-01 -- --

0,90

13-05-03

TP-2-02 -- --

0

1

2

3

Fin de la tranchée
1,30

0,60

0,90

1,20

----TP-2-03

AC

0.60

Silt argileux, traces de sable, marbré à partir de 0,90 m

Remblai: Silt argileux, un peu de sable et de fragments de roc, brun

1,20
Roc: Schiste argileux gris, friable

13-05-2003
No. de projet (SLEI):

Types d'essais
en laboratoire:

Bécancour (Québec)

Méthode d'échantillonnage:

Longueur:

1,30 mProfondeur totale:

Élévation du sol: 7,97 m

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Élév. géodésique:

Nord (y): 5137071,98 m
Est (x): 389124,99 m

Arbitraire:

CDCF TS T

Date:

TP-2

A. Dénès

Indice de présence d'hydrocarbures

Remarque:

(Page 1 de 1)

603215

Tranchée d'exploration

AC:
AG:

Forage

IPH:

Approuvé par:

Technicien:

No.:
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ue
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Profondeur

Prof.

Élévation

Description
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Prof.: 0,90 m
Niveau d'eau:

7,47 mÉlév.: 13-05-2003Date:

Coordonnées:
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Largeur:
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L. Boisseau

Analyses chimiques
Analyses granulométriques

Retrocaveuse



TP-3-01 -- --

1,00

13-05-03

TP-3-02 -- --

0

1

2

3

Fin de la tranchée
1,60

----TP-3-03

0,50

1,00

1,40

AC

1,40
Roc: Schiste argielux gris, friable

Sable jaune-brunâtre, traces de gravier et d'oxydation

13-05-2003
No. de projet (SLEI):

Types d'essais
en laboratoire:

Bécancour (Québec)

Méthode d'échantillonnage:

Longueur:

1,60 mProfondeur totale:

Élévation du sol: 7,71 m

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Élév. géodésique:

Nord (y): 5136913,99 m
Est (x): 389013,10 m

Arbitraire:

CDCF TS T

Date:

TP-3

A. Dénès

Indice de présence d'hydrocarbures

Remarque:

(Page 1 de 1)

603215

Tranchée d'exploration

AC:
AG:

Forage

IPH:

Approuvé par:

Technicien:

No.:
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P
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IPH
Observ.
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IPH

Prof.: 1,00 m
Niveau d'eau:

6,71 mÉlév.: 13-05-2003Date:

Coordonnées:

Notes:

Largeur:
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TCE Bécancour

----

L. Boisseau

Analyses chimiques
Analyses granulométriques

Retrocaveuse



TP-4-01 -- --

0,70

15-05-03

TP-4-02 -- --

0

1

2

3

Fin de la tranchée
1,25

0,70

1,10

AC

0,70

Remblai: Sable silteux, un peu d'argile et de matière organique

Silt argileux marbré brun-gris

1,10
Roc: Schiste argileux gris friable

15-05-2003
No. de projet (SLEI):

Types d'essais
en laboratoire:

Bécancour (Québec)

Méthode d'échantillonnage:

Longueur:

1,25 mProfondeur totale:

Élévation du sol: 7,40 m

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Élév. géodésique:

Nord (y): 5136948,04 m
Est (x): 389062,95 m

Arbitraire:

CDCF TS T

Date:

TP-4

A. Dénès

Indice de présence d'hydrocarbures

Remarque:

(Page 1 de 1)

603215

Tranchée d'exploration

AC:
AG:

Forage

IPH:

Approuvé par:

Technicien:

No.:
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P
ro
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ra
ph
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ue

(m)(m)
Profondeur

Prof.

Élévation

Description
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Remblai: Argile, un peu de sable silteux et de matière organique

Silt argileux marbré, traces de sable

Roc: Schiste argileux gris, friable
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TP-6-01 -- --
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TP-6-02 -- --
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0,30
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Remblai: Sable silteux et argileux brun, matière organique

Silt argileux, traces de sable, marbré brun et gris

Roc: Schiste argileux gris

AC
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Sable fin, un peu de silt, traces d'argile

Remblai: Sable silteux et argileux brun, matière organique
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Indice de présence d'hydrocarbures
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TP-8-01 -- --
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TP-8-02 -- --
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----TP-8-03
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1,00

TP-8-04 -- --

AC
0,25
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0,75
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Remblai: Argile, silt et sable

Sable brun fin à moyen

Sable, un peu de silt (lentilles) marbré gris-brun

Sable brun fin à grossier, un peu de gravier fin

Roc: Schiste argileux gris
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TP-9-01 -- --
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TP-9-02 -- --
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Remblai: Sable silteux et argileux, matière organique

Sable, un peu de silt (lentilles) marbré gris-brun

Roc: Schiste argileux gris, friable
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TCE Bécancour
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Longueur:
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Localisation:
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Élév. géodésique:
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L. Boisseau
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Indice de présence d'hydrocarbures
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TP-10-01 -- --
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TP-10-02 -- --
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Fin de la tranchée
1,40
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Silt argileux marbré, traces de sable

Remblai: Argile, silt et sable, un peu de matière organique

13-05-2003
No. de projet (SLEI):

Types d'essais
en laboratoire:

Bécancour (Québec)

Méthode d'échantillonnage:

Longueur:

1,40 mProfondeur totale:

Élévation du sol: 7,94 m

Localisation:

Méthode de forage:

Dimension:

Projet:

Élév. géodésique:

Nord (y): 5137038,00 m
Est (x): 389074,99 m

Arbitraire:

CDCF TS T

Date:

TP-10

A. Dénès
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TP-11-01 -- --

TP-11-02 -- --

0

1

2

3

Fin de la tranchée
1,05

0,40

0,90

AC

0,40

0,90

Remblai: Sable, un peu de silt, traces d'argile et matière organique

Sable, un peu de silt (lentilles) marbré gris-brun

Roc: Schiste argileux gris, friable
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Eau à la surface du sol
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Puits d’alimentation 
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LOCALISATION DES PUITS D'ALIMENTATION
DANS UN RAYON DE 2 km DU SITE Figure 1

H:\PROJ\603215\Carto\ArcGIS\1ProjetMXD\Locali_Puits_Alimentation.mxd



Tableau 1: Liste des puits d'eau potable situés dans un rayon de 2 kilomètres du site de la centrale thermique

#
COORDONNE
E x (m)

COORDONNE
E y (m) ZONE MTM

ANNEE 
SAISIE NO PROJET

NO 
DOSSIER

NIVEAU 
STATIQUE 
(m)

NIVEAU 
DYNAMIQUE 
(m)

DEBIT 
(litres/minute)

DIAMETRE 
(cm)

PROFONDEU
R (m)

P1 387604 5135600 8 1978 300 42812 null null null 0 12,2
P2 390181 5136450 8 1986 300 295 -3,51 null null 0 12,5
P3 390368 5135800 8 1978 100 11553 -16,76 -16,76 22,7 15,2 18,3
P4 390402 5135450 8 1978 100 11562 -3,66 -20,73 3,6 15,2 21,3
P5 390478 5136850 8 1978 100 11503 -1,22 -3,05 37,7 10,2 16,8
P6 390797 5137840 8 1985 100 385 null null null 15,2 12,2
P7 390797 5137840 8 1985 100 386 null null null 15,2 16,2

T:\PROJ\603215\solau-sout\Ann 2 liste-puits.xls     [tableau 1]
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Certificats d’analyses chimiques 

HOULJ
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ANNEXE 4 

 

 

Extraits des recommandations pour 
la qualité des eaux au Canada pour le manganèse 

 

 CCME, 1987 

 
























